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1er prix 
Catégorie A : nouvelle construction, reconstruction totale ou projet d’ensemble
Atelier d’Architecture Michel De Visscher & Associés : chemin du Crabbegat 57 

1er prix 
Catégorie B : extension, rénovation ou transformation, abords et jardin
 Wissam Salim - Bureau OF7 : rue Verhulst 58 

Autres participants  
Gérard Bedoret : Montagne de Saint-Job 35
B612 Associates Olivier Mathieu & Li Mei Tsien : avenue Dolez 105 A, B, C, D
        rue Zandbeek 163
Atelier d’Architecture Bruno Erpicum & Partenaires : rue de Percke 101
Christian Farber : rue de l’Etoile 33
Atelier d’Architecture Jean Boveroux : rue Général Lotz 96
                                rue Général Lotz 100
Cédric Callewaert - Auxau Architectes : rue de l’Echevinage 6
Sébastien Cruyt - Synergy International : rue Marianne 13-15
Carlos Florin CF Architecture : avenue de la Chênaie 160
Josip Kropek - AAKV : avenue Kersbeek 287
Sébastien Mouffe - Subway Architecture : rue Basse 90
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L’architecture, c’est recourir à des techniques de construction mais c’est aussi un art. C’est rechercher la proportion, l’équilibre, la beauté.  
L’architecture, ce n’est pas seulement reproduire le passé. C’est inventer, c’est créer de nouvelles compositions du bâti.
C’est pourquoi la Commune d’Uccle attribue depuis dix ans, tous les deux ans, un Prix d’Architecture Contemporaine. Ce prix a pour objectif 
d’encourager la réalisation de projets architecturaux novateurs.

14 réalisations ont été présentées cette année, 5 constructions nouvelles et 9 rénovations.
Elles ont été soumises à un jury extérieur composés de cinq personnes : Madame Julie Bayot, Architecte au service de l’urbanisme de 
la Commune d’Auderghem, Madame Zoé Salmon, Architecte Paysagiste, Monsieur Bernard Baines, architecte, enseignant à la Cambre, 
Monsieur Francesco Cipolat, architecte, enseignant à Saint Luc, Monsieur Eric Maquet, architecte, directeur du CAD (College of Advertising 
and Design).

Au nom de la Commune, je remercie vivement les membres du jury pour le temps qu’ils ont bien voulu consacrer à l’analyse des projets. Vous 
trouverez une courte présentation de chacun de ceux-ci dans la présente brochure qui a été mise en page par Monsieur Jean-Paul De Smet.
Le jury a été unanime pour mettre à l’honneur deux de ces projets qui ont chacun reçu un premier prix dans les deux catégories du 
concours.  
Ce sont deux projets très différents.
Le premier projet concerne la rénovation et l’agrandissement d’une maison existante et la construction sur la même propriété d’une maison 
uni-familiale  4 façades. Ce projet de l’architecte Michel De Visscher a transformé, en respectant son caractère, la maison du peintre 
aquafortiste Henri Quittelier, construite en 1924, au Chemin du Crabbegat. La maison moderne construite à rue présente pour sa part une 
architecture fonctionnelle et expressive.
Le second projet a été primé dans la catégorie rénovation. Il est l’œuvre de l’architecte Wissam Salim. Il s’agit de la rénovation, rue Verhulst, 
d’une maison uni-familiale qui a dû répondre à une série de contraintes posées par le bâti préexistant. La conception résolument moderne 
de toute une partie de l’intérieur de la maison rénovée est particulièrement réussie et illustre que l’architecture, c’est d’abord des volumes 
et de la lumière.
Deux projets de qualité qui, espérons-le, en inspireront beaucoup d’autres.

Je tiens à remercier tous les fonctionnaires communaux qui, avec leur enthousiasme et leur professionnalisme, ont très largement contribué 
au succès de l’événement.
Mes remerciements vont tout particulièrement à Madame Anne Egrix, organisatrice du prix et cheville ouvrière de celui-ci.

Marc Cools, Echevin des Travaux, de l’Urbanisme, de l’Environnement et de la Mobilité.
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catégorie A - 1er prix
Atelier d’Architecture
Michel De Visscher
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Sur le terrain se trouvait une maison unifamiliale 4 façades «à l’italienne», construite en 1924 suivant les plans du peintre aquafortiste Henri Quittelier 
qui y a habité pendant 65 ans et dans laquelle se trouvait son atelier. Il y vécut jusqu’en 1980.

Le projet porte sur :
1- La transformation et l’agrandissement de la maison existante.
2- La construction d’une maison unifamiliale à rue, 4 façades, avec bureau au rez-de-chaussée.

1- Transformation et agrandissement de la maison existante

La maison se composait de deux volumes géométriques s’emboîtant l’un dans l’autre et articulés autour de la cage d’escalier surplombée d’une tou-
relle donnant accès à la toiture.
Le long du mitoyen gauche, un volume rectangulaire sur 1 niveau abrite la cuisine et une remise.
Le volume situé côté rue contenait l’atelier de l’artiste avec verrière et un garage en sous-sol.
A l’arrière, le volume principal contenait la salle à manger au rez, deux chambres à l’étage et des caves en sous-sol.

La transformation consiste en l’ajout d’un nouveau volume jouxtant la façade arrière, de même caractère géométrique que les deux existant.
Celui-ce se glisse sous la corniche du volume dominant et se positionne dans l’angle formé par le volume principal et le volume secondaire.
Ce nouveau volume, largement ouvert sur le paysage, mais enfoncé dans le jardin, se veut une réponse architecturale intégrée à l’architecture et la 
végétation existantes.
A l’étage, l’extension contient une chambre et une salle de bain largement ouverte sur la vue sous les arbres existants.
L�expression architecturale se veut simple et discrŁte : larges vitrages et bandeaux mØtalliques, de maniŁre à ne pas rentrer en con!it avec l�architec-
ture «à l’italienne», ouvragée, de la maison existante.
Les peintures sur panneaux de "bro-ciment situØs sur la façade à rue ont ØtØ remises en Øtat et restaurØes.

2- Nouvelle construction

La nouvelle construction à rue se présente comme une architecture fonctionnelle et expressive; une «machine à habiter», pour reprendre l’expression 
de Le Corbusier. Au rez, un bureau d’une grandeur de 60m² et aux 1er et 2ème étages, une habitation accessible par un escalier séparé et exprimé 
en façade latérale, et terminée par une terrasse.
De hautes haies de hêtre accompagnent cette construction et se présentent comme les portes de la propriété.
Les photographies de la maison sont de Marie-Françoise PLISSART ©
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catégorie A - 1er prix
Atelier d’Architecture
Michel De Visscher
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catégorie A - 1er prix
Atelier d’Architecture
Michel De Visscher

L’avis du jury

Le jury a apprécié ce projet d’ensemble de qualité.
L’extension de la maison construite en 1924 pour le peintre Henri 
Quittelier est de facture presque classique, discrète et présente une 
solution bien intégrée dans l’intérieur de l’îlot.  Le jardin a été re-
manié d’une façon très intéressante, avec des zones aux ambiances 
différentes.  La qualité de conception des espaces et le soin apporté 
aux détails de réalisation (menuiseries, escalier, etc…) ont été souli-
gnés par le jury.
La maison neuve, construite en bordure de parcelle, a, elle, été ap-
préciée pour l’élégance de ses lignes, la sobriété des espaces et la 
terrasse qui fait pro"ter d�une trŁs belle vue.
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catégorie A - 1er prix
Atelier d’Architecture
Michel De Visscher
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catégorie B - 1er prix
Bureau OF7

Wissam Salim
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catégorie B - 1er prix
Bureau OF7

Wissam Salim

Ce projet de rénovation d’une maison mitoyenne unifamiliale est avant tout 
une réponse à une série de contraintes posées par le contexte préexistant. 
La maison originelle est à la base une petite maison mitoyenne, dont la largeur  
est inférieure à 5m, à laquelle une série d’annexes assez imposantes avait été 
ajoutées. Celles-ci étaient étroites et mal orientées, elles accueillaient une suc-
cession de petites piŁces sombres et dif"cilement exploitables. 

Un autre paramètre contextuel est la différence de niveau de 1,30m qui 
existe entre le rez-de-chaussée et le jardin, qui empêche toute communication 
spatiale et visuelle vers celui-ci.
L’idée de base fut de démolir complètement les annexes, tout en conservant 
leur pro"l mitoyen. Les nouveaux volumes s�implantent dans un gabarit qui 

reste inchangé pour les voisins. La démolition totale des annexes permet de 
dégager la façade arrière d’origine de la maison, qui se retrouve mise en 
scène comme une façade intérieure dans le projet. L’implantation d’un nou-
veau volume, détaché de la façade intérieure, permet la création d’un puits 
de lumière intérieur qui, tout en apportant la lumière naturelle manquante au 
rez-de-chaussée, joue un rôle d’articulation entre la partie neuve et la partie 
rénovée du projet. Au rez-de-chaussée, l’extension se situe à mi-niveau entre 
les piŁces avant et le jardin, dont le sol a ØtØ localement nivelØ a"n de placer 

la terrasse dans le prolongement du living.  La transition entre ces niveaux se 
fait au moyen de marches monumentales, placées dans le puits de lumière.
Cette disposition permet d�Øclaircir les piŁces du rez, qui pro"tent de toute la 

largeur de la parcelle, et s’ouvrent largement vers le jardin.
Les éléments neufs du projet cohabitent avec les éléments conservés; beau-
coup d’éléments ont été rénovés (portes, planchers, plafonds moulurés,...) qui 
entrent en dialogue avec les parties neuves.
Un soin particulier a également été porté sur la consommation en énergie et en 
eau de la maison, qui sans être une maison passive, se retrouve avec une compa-
cité plus importante, des surfaces de déperdition qui correspondent aux perfor-
mances actuelles.
Le choix du maître de l’ouvrage s’est également porté sur des équipements tech-
niques performants: chaudière à condensation, panneaux solaires thermiques et 
récupération de l’eau de pluie pour l’alimentation des WC et machine à laver.
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plan rez-de-chaussée

plan 1er étage

plan 2em étage

catégorie B - 1er prix
Bureau OF7

Wissam Salim
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Bureau OF7
Wissam Salim

L’avis du jury
Le jury a particulièrement apprécié la rénovation de cette maison et la plus 
value en terme de qualité de vie qu’apporte le puits de lumière central.
Sur base d’un concept très simple, cette qualité, qui maintient des éléments 
de la situation initiale (escalier) répartit discrètement les espaces nécessaires 
au confort moderne (accueil, vestiaire,…) en ouvrant les espaces les uns aux 
autres et à la lumière.
Le jury estime que moyennant un concept fort, ce projet confère à la maison 
une nouvelle identité forte dans des moyens limités.
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